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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif de sa vie sociale, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’heure où l’on cherche à recréer  du lien social, ce texte va dans le sens contraire.
L’ouverture  des  commerces  le  dimanche  est  économiquement  un  jeu  à  somme  nulle  mais
socialement pas à conséquence nulle car il va déstructurer les liens sociaux. Il faut un vrai débat sur
ce choix de société. Invoquer ce motif pour refuser de travailler le dimanche ne saurait pénaliser en
aucune façon le salarié


